
VilleQi Ra m a n~

ZONE INDUSTRIEllE

« EN RABOUD »

REGLEMENT

DU PLAN SPECIAL D'AMENAGEMENT

Romont, le 10 décembre 1985



*

Art. 1. Périmètre

Le plan spécial d'aménagement de la zone industrielle "En Raboud"
s 'inscri t à l'in térieur du périmè tre général figuré sur le plan "Equipe­
ments techniques et aménagementsll à l'échelle 1:1000, No 653/21 du
2 décembre 1985.

Art. 2. Objet du règlement

Le présent règlement fixe les dispositions destinées à assurer 'l'aménage­
ment des parcelles comprises dans le périmètre général du plan spécial
d'aménagement. Le présent règlement, le plan "Equipements techniques
et aménagements", y compris les coupes ont valeur égale.

Art. 3. Destination

3.1 Les terrains compris à l'intérieur du périmètre général sont destinés
aux en treprises indus trielles et artisanales qui en traineraien t,
dans d'autres zones, des nuisances importantes pour le voisinage
(sr3lon art. 21 Zone industrielle B du règlemeRt SW' le plt:m csmml:.81:BI
d'urbanismc ct la. DoHco dos cr:Jn..structions do 1'RRr!'1 7fJ,~1) •. '

3.2 Des logements de service peuvent être intégrés dans les bâtiments
d'exploitation.

3.3 Le Conseil communal peut interdire l'installation ou l'extension
d'industries susceptibles d'entraîner de graves nuisances pour la
région ou les zones avoisinantes. Il peut ordonner des mesures
propres à supprimer ces nuisances pour les entreprises existantes.

Art. 4. Distances aux limites (d)

La distance minimum "d" entre la façade d'un bâtiment industriel
et la limite de pr@priété voisine ou du damaine public, s'il n'y a pas
de plan d'alignement, est f@nction de sa hauteur "h".

Si h est inférieur à 8 m., d = 6 m.

Si h est superieur à 8 m, d = 3/4 h.

Art. 5. Hauteur maximale à la corniche

5.1 La hauteur des façades à la corniche ne dépassera pas 15.00 m.

5.2 La hauteur des façades à la corniche sera calculée à partir du
point le plus bas du terrain aménagé selon le plan "Equipements
techniques et aménagements".

5.3 Le conseil communal peut autoriser des éléments de construction
hors gabarit si le propriétaire peut établir que les besoins particu­
liers de l'industrie ou le déroulement fonctionnel de sa fabrication
l'exigent (c!,!eminées, ascenseurs, etc.). '

* Art. 22 : Zone d' acti vi té, ZACI'1 du règlement de août 2002.
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Art. 6. Volume constructible maximum

Le volume maximum constructible ne dépassera pas 5 m3 par m2 de
la surface de la parcelle.

Art. 7. Prescriptions particulières

15 % au minimum de la surface de la parcelle doivent être amenages
comme espaces verts.

Art. 8. Arborisation

L'arborisation en périphérie de la zone industrielle figurée sur le plan
es t obliga toire.

Le principe de plantation d'allées d'arbres le long des routes à l'intérieur
de la zone est obligatoire.

L'emplacement des arbres sera défini d'entente avec le Conseil com­
munal et fera partie intégrimte du dossier de demande de permis
de .construire.

Art. 9. Bâtiment à l'inventaire cantonal

La ferme des Barges figurée sur le plan est à l'inventaire des bâti'ments
dignes de protection. Elle pourra être transformée, affectée à d'autres
usages et reconstruite dans ses gabarits actuels.

L'art. 8 du Règlement sur le plan communal d'urbanisme et la police
des constructions est réservé.

Art. 10. Equipements

10.1 La réalisation des équipementS techniques se fera par étapes •

Les étapes figurant sur le plan sont indicatives et seront équipées
en fonction des possibilités de remblayage et, ou selon les deman­
des d'implantation.

10.2 La prise en charge des services édilitaires seront entièrement
supportés par la Commune de Romont.

Art. 11. Applica tion des disposi tons règlemen taires en vigueur.

Les dispositions du règlement sur. le. plan communal d'urbanisme et
de la police des constructions eh, vigueur sont applicables dans la
mesure ou elles ne sont pas cOhtraires aux prescriptions particulières
au présent règlement. ·
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Art. 12. Dérogation

Le Conseil communal est compétent pour autoriser de petites modifica­
tions et interprétations du présent règlement, pour autant que ces
dernières ne remettent pas en question le droit des tiers et qu'elles
ne compromettent pas les objectifs et principes du plan de quartier.

Ar t. 13. En trée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur dès son approbation par le
Conseil d'Etat du Canton de Fribourg.
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Approuvé par le Conseil communal de Romont dans sa séance

du .........•••..••.. .1.2 .Q.EC .•..19.8.5 .

Le Syndic :~
~

Soumis à l'enquête publique du 2 7 DEC. 1985' 2 7 JAN. 1986
au .

Le Syndic:

~~~~~

Approuvé par le Conseil d'Etat du Canton de Fribourg, le ~.7..•... W~ .

elier: (,
Le préSidew



1.

g.

h.

-i,

Distances aux limites

Sous réserve d'une distance plus grande définie par une limite de
construction au sens des articles 115 et ss de la LR, la distance
d'un bâtiment et la limite de propriété voisine est de :
DL= 6.00 m

Hauteurs maximales

La hauteur maximale totale (HT) admissible est de :
HT = 12.00 m dans le cas de bâtiments destinés à l'habitation ou à
des activités tertiaires,
HT = 14.00 m dans le cas de bâtiments destinés à des activités arti­
sanales, mesurée conformément à l'artiéle 68 RELATeC.

Autres prescriptions
Ordre des constructions

L'ordre non contigu est obligatoire.

Espaces verts
Dans le cas de bâtiments destinés à des activités artisanales, le 20
% de la surface de la parcelle sera aménagé en surface verte.
Dans le cas de bâtiments destinés à des activités tertiaires, le 25 %
de la surface de la parcelle sera aménagé en surface verte.
Ces surfaces vertes ne pourront pas être utilisées comme dépôts
ou à des fins de stationnement.

Restrictions particulières

Le Conseil communal peut interdire l'installation ou l'extension

d'activités susceptibles d'entraîner de grands inconvénients pour le
quartier et les zones environnantes. Il peut ordonner des mesures
propres à supprimer les inconvénients pour les entreprises exis­
tantes.

Secteurs à prescriptions particulières
Le secteur des Echervettes est soumis à l'obligation d'établir un
plan d'aménagement de détail au sens des dispositions contenues
dans la fiche de mesure (PAZ) «Echervettes».

Art. 22

a.

b.

c.

d.

e.

Zone d'activités 1, ACT 1
CD: 1,9
FM (PD): 9, 10

Objectifs
Les objectifs poursuivis par le développement de cette zone sont
les suivants:

- participer à la création d'emplois conformément aux objectifs de
développement cantonaux et régionaux (renforcement du centre
régional de Romont dans la structure urbaine cantonale) à proxi­
mité des transports en commun régionaux;

- assurer l'intégration des bâtiments dans un site particulièrement
soumis aux vues depuis les axes d'approche de la zone urbani­
sée (vues de l'extérieur) et des axes d'entrées en ville.

Destination

Cette zone est destinée aux activités artisanales et industrielles.

Des logements de service peuvent être intégrés dans les bâtiments
d'exploitation.

Degré de sensibilité
Le degré de sensibilité IV est applicable conformément à l'article
43 de l'OPB.

Indice d'utilisation, indice volumétrique
L'indice volumétrique maximal admissible est de :
i (v) = 5 m3/m2, au sens de l'article 57, al. 4 RELATeC.

Taux d'occupation
Le taux d'occupation du sol s'élève au maximum à 50%, calculé
conformément à l'article 59 RELATeC. '
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